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9 MOBILITÉ HUMAINE ET ADAPTATION AUX 
MODIFICATIONS DE L’ENVIRONNEMENT1

Introduction 

Des millions d’hommes, de femmes et d’enfants du monde entier migrent chaque année en prévision ou par 
suite du stress environnemental. Des phénomènes tels que les cyclones, les inondations et les feux sauvages 
détruisent des habitats et des biens et contribuent aux déplacements de personnes. Des processus à évolution 
lente – tels que l’élévation du niveau de la mer, les modifications des régimes des précipitations ou les 
sécheresses – mettent en péril les moyens de subsistance et l’accès à la nourriture et à l’eau, et peuvent peser 
sur la décision de partir en quête de conditions de vie plus tenables. Les progrès de la météorologie et d’autres 
sciences qui fournissent des informations sur l’évolution et la vitesse du changement climatique portent à 
croire que des dérèglements, qu’il s’agisse des phénomènes météorologiques extrêmes ou des bouleversements 
des écosystèmes, se produisent à un rythme et à une intensité jamais encore connus sur Terre2. On s’attend 
à ce que le changement climatique d’origine humaine influe de plus en plus sur les migrations et d’autres 
formes de déplacements visant à gérer ces risques en constante évolution3.

Ce chapitre fait le point des modifications de l’environnement et des diverses formes de mobilité humaine. Il 
commence par examiner différents points de vue sur le changement environnemental et la migration, selon 
lesquels la mobilité humaine – y compris la migration – est une question soit de sécurité, soit de protection, 
soit encore d’adaptation et de gestion des risques associés aux modifications de l’environnement. Il donne 
ensuite des exemples de migration environnementale issus de recherches empiriques menées dans le monde 
entier, puis résume les évolutions récentes survenues en la matière sur la scène politique internationale. En 
conclusion, il présente les conséquences pour la recherche, les politiques et les pratiques. 

Comprendre les liens entre les modifications de l’environnement et la 
migration

Les mécanismes par lesquels les impacts sur l’environnement contribuent à la migration sont complexes4. 
Ces dix dernières années, il a été admis que les liens entre l’environnement et la migration sont rarement 
linéaires. Certaines publications présentent la question comme un processus social normal et neutre, tandis 

1	 Robert	Oakes,	Institut	pour	l’environnement	et	la	sécurité	humaine	;	Soumyadeep	Banerjee,	Organisation	internationale	pour	les	
migrations	et	Koko	Warner,	Secrétariat	de	la	Convention-cadre	des	Nations	Unies	sur	les	changements	climatiques	(CCNUCC).

2	 NASEM,	2016	;	GIEC,	2014.
3	 Depuis	 la	 fin	 du	 XXe	 siècle,	 l’on	 effectue	 des	 estimations	 du	 nombre	 de	 personnes	 qui	 se	 déplaceront	 à	 l’avenir	 en	 raison	 du	

changement	climatique	(Myers,	1993	;	Stern	et. al.,	2006).	Si	le	monde	politique	s’appuie	parfois	sur	de	telles	estimations,	les	milieux	
universitaires	 critiquent	 les	 hypothèses	qui	 sous-tendent	 l’établissement	de	modèles,	 en	particulier	 l’insuffisance	de	 la	 prise	 en	
compte	des	mesures	d’adaptation	non	migratoires	(Gemenne,	2011).	Néanmoins,	ces	approches	et	 les	chiffres	qu’elles	génèrent	
continuent	d’influencer	les	médias	et	le	discours	politique	(Rigaud	et al.,	2018).

4	 Siddiqui	et al.,	2019.
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que d’autres parlent de la « problématique migratoire »5. Des facteurs économiques, politiques, culturels et 
démographiques interagissent avec les facteurs environnementaux pour influer sur les intentions de partir 
ou de rester dans un endroit donné. Ces interactions peuvent contribuer à des pressions – parfois appelées 
« points de basculement » – telles qu’il devient moins intéressant de rester sur place que de partir6. Le moment 
et la décision de concrétiser ces intentions dépendent en partie de la capacité matérielle à migrer7, si bien 
que certaines populations immobiles sont dites « prises au piège »8. L’immobilité n’est pas nécessairement liée 
à la situation matérielle : elle dépend aussi de limitations et de préférences psychologiques et culturelles9.

Divers termes sont employés pour désigner les personnes qui migrent en raison de modifications de 
l’environnement et du changement climatique. Dans le présent chapitre, le terme « mobilité humaine » 
est employé dans le contexte du changement climatique pour désigner un large éventail de mouvements 
de personnes – la migration, les déplacements, la réimplantation planifiée ainsi que la « migration 
environnementale », y compris celle qui est liée aux phénomènes extrêmes et à d’autres facteurs de perturbation 
de l’environnement. Trois grandes conceptions de la migration environnementale et de la mobilité humaine 
dans le contexte du changement climatique prévalent dans les milieux universitaires, les médias et le monde 
politique, qui témoignent du caractère politiquement épineux de la question de la migration : a) la migration 
irrégulière liée aux changements environnementaux et aux pénuries de ressources considérée comme une 
question de sécurité des frontières, en particulier pour les lieux de destination ; b) la protection des migrants 
environnementaux ; et c) la migration environnementale considérée comme une forme d’adaptation et de 
gestion des risques climatiques (voir le tableau 1). 

Tableau	1.	Trois	façons	de	concevoir	les	corrélations	entre	le	changement	environnemental	et	
la	migration

Sécurisation Protection Adaptation et gestion 
des risques climatiques

Notions clés Migration	irrégulière Droits	de	l’homme Capacité	d’adaptation	;	
rapatriements	de	
fonds	;	empêcher	
et	minimiser	les	
effets	négatifs	du	
changement	climatique	
et	y	remédier.

Les migrants 
considérés comme :

Un	facteur	d’instabilité	
dans	le	contexte	de	
pénuries	de	ressources	(le	
climat	considéré	comme	
un	multiplicateur	de	
risque).

Dépourvus	
d’agentivité

Détenteurs	d’agentivité.

5	 Castles,	2010	;	Hall,	2015.
6	 McLeman,	2018.	
7	 Black	et al.,	2011.
8	 Black	et	Collyer,	2014. 
9	 Ayeb-Karlsson,	Smith	et	Kniveton,	2018	;	Oakes,	2019.
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Conséquences 
normatives

Les	frontières	nationales	
doivent	être	contrôlées	
pour	réduire	les	risques	
pour	la	société,	les	
ressources	et	la	culture	
dans	les	lieux	de	
destination.

Lorsque	des	
personnes	migrent,	
elles	doivent	pouvoir	
le	faire	dans	des	
conditions	dignes	et	
sûres,	conformément	
à	des	cadres	de	
protection.

La	mobilité	humaine	
est	une	des	multiples	
réponses	possibles	
aux	incidences	et	aux	
risques	du	changement	
climatique.

Cadres politiques Plateforme	sur	les	
déplacements	liés	aux	
catastrophes	;	
Pacte	mondial	sur	les	
réfugiés.

Accord	de	Cancún	de	la	
CCNUCC	;	
Équipe	spéciale	des	
déplacements	de	
population	de	la	
CCNUCC	;	
Pacte	mondial	sur	les	
migrations.

Exemples dans 
des rapports 
et la littérature 
spécialisée

Chapitre	sur	la	sécurité	
humaine	et	la	migration	
dans	le	cinquième	
Rapport	d’évaluation	du	
GIEC	;
Secrétaire	général	des	
Nations	Unies	:	les	
changements	climatiques	
sont	des	multiplicateurs	
de	risque.

Kelman	et al.,	2015	;	
Cadre	de	protection	
de	l’Initiative	Nansen

McLeman	et	Smit,	
2013	;
Rapport	spécial	du	GIEC	
sur	les	changements	
climatiques	et	les	
terres	;
Sixième	Rapport	
d’évaluation	du	GIEC.

Notes : La	CCNUCC	est	la	Convention-cadre	des	Nations	Unies	sur	les	changements	climatiques	;	le	GIEC	est	le	Groupe	d’experts	
intergouvernemental	sur	l’évolution	du	climat.	

La première conception tend à considérer les migrants environnementaux principalement comme un élément 
d’un ensemble plus large de « multiplicateurs de risque » représentant explicitement ou implicitement une 
menace pour la sécurité dans les lieux de destination10 ; on considère qu’elle va de pair avec un accent 
mis sur les frontières nationales et le contrôle des ressources11. Sur le plan politique, ces idées peuvent se 
traduire par des discussions et des mesures concernant la sécurité aux frontières. La deuxième conception 
tend à présenter la migration environnementale comme un phénomène associé aux personnes vulnérables 
qui se déplacent dans des circonstances défavorables et ont besoin de protection. Les approches axées sur la 
protection ont des points communs avec celles centrées sur les droits de l’homme liés au travail, à l’éducation, 
aux soins de santé, à la nourriture et à l’eau, et sur d’autres droits que des chocs environnementaux peuvent 
compromettre. Elles accordent une place privilégiée aux besoins des personnes touchées qui sont susceptibles 
de migrer. Cette conception axée sur la protection ressort clairement de l’action de la Plateforme sur les 
déplacements liés aux catastrophes12.

10	 Baldwin,	2013	;	Bettini,	2013.
11	 Piguet,	Kaenzig	et	Guélat,	2018.
12	 Plateforme	sur	les	déplacements	liés	aux	catastrophes,	2016.
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Il est reproché aux conceptions centrées sur la sécurisation et la protection de ne pas tenir suffisamment 
compte de l’agentivité des personnes touchées par les modifications de l’environnement, et de mettre l’accent 
sur les menaces sans reconnaître pleinement les occasions favorables qui peuvent également jouer un rôle 
dans la migration environnementale. Selon la troisième conception, la mobilité humaine va de la migration 
aux déplacements en passant par la réimplantation planifiée considérés comme un ensemble de mesures 
d’adaptation possibles face aux impacts et aux risques climatiques. En ce qui concerne les politiques en 
matière climatique, la mobilité humaine a été évoquée pour la première fois dans le Cadre de l’adaptation de 
Cancún ; aujourd’hui, elle fait l’objet d’un secteur d’activité spécifique et retient toute l’attention de l’Équipe 
spéciale des déplacements de population. Cette conception admet la possibilité de réduire l’exposition et la 
vulnérabilité aux dérèglements physiques associés aux facteurs de stress liés au climat et à l’environnement13. 
Elle apporte en outre une grande importance aux approches propres à prévenir et à réduire les déplacements 
liés aux effets néfastes des changements climatiques et à y faire face. La section suivante donne un aperçu de 
la façon dont cette conception de la migration, considérée comme une forme d’adaptation, a évolué. 

Comprendre la migration comme une réponse possible aux impacts et 
aux risques climatiques 

Bien que les résultats varient selon le contexte, les possibilités offertes par la migration face aux perturbations 
de l’environnement ont commencé à être mieux comprises ces dix dernières années14. Lorsque la migration est 
volontaire, les personnes peuvent être en mesure de mettre à profit ou de protéger leurs biens et leur santé, et 
de décider qui, au sein du ménage, va partir, comment, quand et où. De la sorte, la migration fait partie d’une 
série de mesures d’adaptation permettant de faire face au changement climatique et aux modifications de 
l’environnement, de réduire la pauvreté et de renforcer la résilience15. Dans le cas des ménages plus résilients, 
leur situation est améliorée grâce aux rapatriements de fonds envoyés par des migrants jeunes et instruits, qui 
seront utilisés pour financer l’éducation, les soins de santé ou la diversification des moyens de subsistance. 
Lorsque les ménages sont dans une situation plus précaire, ce sont les chefs de famille qui pourront émigrer, 
permettant aux ménages de survivre en leur donnent les moyens de se procurer de la nourriture ou de l’argent 
pour en acquérir16. La distinction entre migration volontaire et migration forcée est quelque peu arbitraire 
et a été décrite comme ressemblant plus précisément à un continuum allant de totalement volontaire à 
totalement forcée17. Quand elle constitue une réaction aux problèmes environnementaux, même la migration 
« volontaire » implique parfois un certain degré de contrainte. Dans de telles situations, des politiques 
favorables et des voies légales facilitent la migration et contribuent à des migrations sûres, ordonnées et 
régulières mieux gérables. 

Une fois que les possibilités d’adaptation (sur place ou ailleurs) et la résilience communautaire sont épuisées, 
il peut arriver qu’une communauté entière soit contrainte à la réimplantation en dernier recours18. La nouvelle 
donne qui en résulte signifie que, dans certaines circonstances, les conséquences de la migration peuvent 

13	 Adger,	Campos	et	Mortreux,	2018.
14	 Ionesco,	Mokhnacheva	et	Gemenne,	2017.
15	 BAsD,	2012.
16	 Warner	et	Afifi,	2014.
17	 Hugo,	1996.
18	 BAsD,	2012.
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être considérées comme adaptatives. Dans le cas d’une réimplantation planifiée, les résultats peuvent être 
adaptatifs si les processus sont participatifs et acceptés à un stade précoce dans les lieux d’origine et de 
destination et s’il existe des possibilités de subsistance suffisantes pour ceux qui vont migrer19. 

Critiques et nuances

Les trois conceptions de la migration environnementale et de la mobilité humaine dans le contexte du 
changement climatique – considérées comme des multiplicateurs de risque (sécurisation), comme un problème 
de protection ou comme une question de gestion des risques – comportent une part non négligeable de 
subjectivité. La migration a été considérée comme la conséquence d’une incapacité à s’adapter ou comme une 
stratégie de dernier recours20. Les publications sur les « réfugiés environnementaux » n’ont fait que renforcer 
cette grille d’analyse, selon laquelle le changement climatique allait provoquer des mouvements massifs vers 
les zones urbaines, ainsi que des pays en développement vers les pays développés21. Le terme « adaptation » a 
été critiqué car il est parfois employé pour mettre l’accent sur le rôle des individus et des ménages plutôt que 
sur la responsabilité des structures politiques et économiques qui favorisent la vulnérabilité22. La conception 
selon laquelle la migration est une stratégie d’adaptation a été remise en question au motif qu’elle ignore 
les réalités politiques et économiques23, et certaines publications affirment qu’elle brouille le discours 
sur le changement climatique et la migration en l’analysant selon une perspective ethnique et raciale24. 
Certains chercheurs lui ont reproché l’accent mis sur les résultats positifs de la migration qui, selon eux, 
ne rend pas compte des réalités des migrants25. En outre, les processus de réimplantation planifiée se sont 
révélés complexes ; ils peuvent également influer sur les rapports entre les gouvernements et les juridictions 
infranationales dans les zones urbaines et rurales, si bien qu’ils ne sont pas toujours considérés comme une 
adaptation au changement climatique26.

Migrer peut réduire la vulnérabilité à court terme, mais contribuer à d’autres problèmes à moyen terme, car 
les populations peuvent recréer des conditions d’exposition et de vulnérabilité dans de nouveaux sites27. La 
migration de travail peut aider les ménages composés d’un migrant à gérer les chocs et les facteurs de stress 
environnementaux à court terme. Cependant, elle risque d’exposer les travailleurs migrants, et donc leur 
famille, à des chocs et facteurs de stress à moyen ou long terme28. Une analyse du « qui » et du « quand » 
de l’adaptation révèle que celle-ci est vécue subjectivement ; ces dix dernières années, on a assisté à une 
augmentation des travaux de recherche qui soulignent la nature subjective du risque climatique29 ainsi que 
les obstacles subjectifs non seulement à l’adaptation au changement climatique, mais aussi à la migration en 
tant que possibilité d’adaptation30.

19	 Brookings	Institution	et	HCR,	2015.
20	 Baro	et	Deubel,	2006	;	Adamo,	2008	;	Penning-Rowsell,	Sultana	et	Thompson,	2013.
21	 El-Hinnawi,	1985	;	McLeman,	2016.
22	 Ribot,	2011.	
23	 Felli	et	Castree,	2012	;	Bettini,	2014	;
24	 Baldwin,	2017.
25	 Ransan-Cooper	et al.,	2015.
26	 Arnall,	2019.
27	 Adger	et al.,	2015.
28	 Banerjee,	2017.
29	 Adger	et al.,	2013.
30	 Grothmann	et	Patt,	2005	;	Adams,	2016	;	Oakes,	2019.
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Données et connaissances sur la mobilité environnementale

La	recherche	sur	la	mobilité	environnementale	est	encore	en	chantier.	Malgré	les	progrès	réalisés	ces	
vingt	dernières	années,	diverses	lacunes	subsistent	en	matière	de	données	et	de	connaissancesa.	Des	
chiffres	de	plus	en	plus	fiables	sont	produits	chaque	année	sur	le	nombre	de	nouveaux	déplacements	
internes	 dus	 à	 des	 perturbations	 environnementales	 à	 évolution	 rapide.	 Il	 est	 toutefois	 difficile	
d’obtenir	des	chiffres	fiables	sur	la	migration	quand	elle	n’est	pas	forcée	;	par	exemple,	il	est	malaisé	
d’obtenir	des	estimations	fiables	du	nombre	de	personnes	qui	migrent	en	prévision	ou	en	réaction	
à	des	processus	à	évolution	 lente	tels	que	 la	désertification	ou	 l’élévation	du	niveau	de	 la	merb.	 Il	
est	également	nécessaire	d’évaluer	 les	coûts,	économiques	et	autres,	associés	à	 la	migrationc.	Les	
recherches	sur	ce	thème	continuent	de	porter	sur	 le	Sud	et	d’être	menées	par	des	chercheurs	du	
Nordd.	Il	est	possible	de	renforcer	les	capacités	Sud-Sud	et	Sud-Nord	et	de	mieux	intégrer	la	recherche	
et	les	connaissances	locales.

a	 Ionesco,	Mokhnacheva	and	Gemenne,	2017	;	Plateforme	sur	les	déplacements	liés	aux	catastrophes,	2016.	
b	 IDMC,	2019.	
c	 Ibid.	
d	 Piguet,	Kaenzig	et	Guélat,	2018.

Données factuelles sur la migration et les modifications de 
l’environnement

La section suivante présente des exemples de migrations et de modifications de l’environnement à travers le 
monde. Elle se base sur les trois zones écologiques répertoriées dans le rapport Foresight (zones montagneuses, 
terres arides et zones côtières) qui subissent des perturbations liées au changement climatique31. Ces exemples 
illustrent diverses réactions d’adaptation à ces perturbations environnementales, qui vont de la migration 
de travail aux fins de diversification des revenus aux politiques nationales qui encouragent des formes de 
migration préventives (voir le tableau 2).

Tableau 2. Exemples tirés de recherches empiriques

Zone écologique Lieu géographique Schéma de 
migration

Lieu 
géographique

Schéma de 
migration

Montagnes Himalaya	et	Asie	
centrale

Migration	circulaire	
et	pastoralisme

Pérou Migration	
circulaire

Terres arides Sénégal Migration	
internationale	aux	
fins	de	rapatriement	
de	fonds

Mexique Migration	
potentiellement	
bénéfique	pour	la	
santé

31	 Black	et al.,	2011.
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Zones côtières et 
îles

Îles	du	Pacifique Migration	digne États-Unis	
d’Amérique

Réimplantation	
planifiée

Zones urbaines Kenya Villes	résilientes	
pour	faire	face	à	
l’urbanisation

Bangladesh L’urbanisation	
contribue	à	
l’emploi	et	à	
l’agentivité	des	
femmes	

Montagnes

On a recensé, pour les régions montagneuses, un large éventail de formes de migration humaine liées aux 
modifications de l’environnement : déplacements, migration de main-d’œuvre, réimplantation planifiée et 
transhumance32. Les changements climatiques ont un effet négatif sur la transhumance des éleveurs de haute 
montagne entre les pâturages d’été et ceux d’hiver33. En Afghanistan, au Népal et au Pakistan, les éleveurs 
constatent des changements négatifs dans la composition de la végétation dus à l’irrégularité des chutes 
de neige et à une diminution des précipitations34. Des pertes de bétail, dues à de fortes chutes de neige et 
à la rareté de l’eau dans les sources traditionnelles le long des itinéraires de migration, ont été signalées 
dans la région himalayenne de l’Hindou Kouch35. Dans le même temps, une hausse des températures, qui 
se répercute sur le manteau neigeux, a eu certains effets positifs tels qu’un début précoce de la migration 
saisonnière des pâturages d’hiver vers les pâturages d’été ou l’allongement de la durée de séjour dans les 
estives36. Les communautés pastorales sont également confrontées à des difficultés dues à d’autres facteurs 
qui interagissent avec le changement climatique, tels que les conflits avec les communautés sédentaires, 
des obstacles institutionnels, les forces du marché et un soutien politique insuffisant37. Les communautés 
pastorales ont pris différentes mesures d’adaptation pour gérer les chocs environnementaux et les facteurs de 
stress liés à l’environnement. Dans la région himalayenne, les éleveurs ont introduit des changements dans 
leurs déplacements (modification des aires de pâturage et des itinéraires et réduction de la durée de séjour à 
différents endroits du parcours) et, dans quelques cas, des familles ou des villages entiers ont été réimplantés 
ailleurs. Les éleveurs ont également adopté des mesures sur place, telles que la stabulation des animaux, un 
changement de type de bétail, l’interdiction temporaire de la vente de bétail ou le creusement de bassins pour 
stocker l’eau38.

La migration de travail, en particulier circulaire et saisonnière, est une stratégie traditionnellement mise en 
œuvre par les populations montagnardes pour gérer les risques que représentent les aléas environnementaux 
pour l’agriculture et l’élevage. Face aux changements en approvisionnement en eau, des communautés du 
bassin de la rivière Naryn (Kirghizistan), en particulier celles situées dans la région en aval, ont réagi en 

32	 IDMC,	2016	;	Brandt,	Kaenzig	et	Lachmuth,	2016	;	Liu	et al.,	2018	;	Namgay	et al.,	2014.
33	 Namgay	et al.,	2014.	
34	 Shaoliang,	Ismail	et	Zhaoli,	2012	;	Joshi	et al.,	2013	;	Gentle	et	Thwaites,	2016.
35	 Shaoliang,	Ismail	et	Zhaoli,	2012	;	Gentle	et	Thwaites,	2016.
36	 Joshi	et al.,	2013	;	Shaoliang,	Ismail	et	Zhaoli,	2012.
37	 Shaoliang,	Ismail	et	Zhaoli,	2012	;	Gentle	et	Thwaites,	2016.	
38	 Aryal,	Maraseni	et	Cockfield,	2014	;	Banjade	et	Paudel,	2008	;	Moktan	et al.,	2008	;	Ingty	et	Bawa,	2012.	
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migrant aux fins de travail et en remplaçant leur revenu agricole par les rapatriements de fonds39. Ceux-ci 
financent les secours lors de catastrophes et facilitent ensuite le relèvement et la reconstruction. Les migrants 
et la diaspora aux États-Unis d’Amérique ont, par l’envoi d’argent, activement soutenu leurs familles et les 
efforts de secours après le tremblement de terre de 2015 au Népal40. Les incidences – positives ou négatives – 
des rapatriements de fonds sur les ménages bénéficiaires et les communautés d’origine sont plus ou moins 
importantes selon le contexte41. Par exemple, en ce qui concerne la vulnérabilité aux phénomènes climatiques 
extrêmes, elles ne sont pas linéaires. Les ménages bénéficiaires de rapatriements de fonds des communautés 
rurales touchées par la sécheresse dans le sud-ouest de la Chine ont une capacité d’adaptation moindre 
que les ménages non bénéficiaires. Cependant, on a constaté que ceux qui recevaient des rapatriements de 
fonds sur de longues périodes avaient une meilleure capacité d’adaptation42. Au Tadjikistan, les familles sont 
très dépendantes des rapatriements de fonds des migrants et ne connaissent généralement pas les mesures 
d’adaptation possibles, ce qui réduit leur capacité à s’adapter aux facteurs de stress liés à l’environnement et 
au climat43.

Dans de nombreuses régions montagneuses, la migration de travail est un processus différencié selon le sexe. 
Les femmes restées sur place s’occupent des enfants et des personnes âgées, et gèrent les biens du ménage 
ainsi que les nouveaux défis44. Des facteurs tels que les normes sociales et culturelles, l’accès à l’information 
et des aspects institutionnels sont autant d’obstacles à l’adaptation auxquels se heurtent les femmes45. Au 
Népal, les ménages bénéficiaires de rapatriements de fonds sont plus enclins à investir une partie de leurs 
économies dans la préparation en cas d’inondation dès lors que les femmes restées sur place ont accès à des 
interventions de renforcement des capacités qui visent à consolider les mesures d’adaptation autonomes, 
telles que l’épargne de précaution ou la préparation en cas d’inondation46.

Terres arides

Dans les zones arides du monde entier, les changements environnementaux concourent de plus en plus à 
la migration humaine47. En particulier, l’évolution du régime des précipitations contribue aux pressions sur 
les moyens de subsistance, notamment ceux qui dépendent de l’agriculture, du pastoralisme et de la pêche. 
Ces facteurs ont un impact potentiellement grave et difficile à prévoir sur les différents groupes ethniques. 
Par exemple, il n’existe pas suffisamment d’informations sur les communautés autochtones d’Australie, leurs 
réactions et la manière dont les connaissances locales peuvent contribuer à différentes formes d’adaptation, 
y compris la migration48. En Amérique centrale, une corrélation significative a été constatée entre certains 
changements dans les précipitations dans les États arides du Mexique et les flux humains vers les États-Unis49. 

39	 Hill	et al.,	2017.
40	 Shivakoti,	2019.
41	 Barnett	et	Webber,	2009	;	de	Haas,	2012.
42	 Banerjee	et al.,	2018.
43	 Babagaliyeva	et al.,	2017.
44	 Resurrección	et al.,	2019.
45	 Jones	et	Boyd,	2011	;	Singh,	Osbahr	et	Dorward,	2018	;	Achandi	et al.,	2018.
46	 Banerjee	et al.,	en	cours	d’examen.
47	 Rigaud	et al.,	2018.	
48	 Carson	et al.,	2014.
49	 Nawrotzki,	Riosmena	et	Hunter,	2013.
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D’autres auteurs ont mis en évidence les liens entre la sécurité alimentaire, la migration et la violence au 
Honduras, au Guatemala et en El Salvador50.

Il a été constaté que les diasporas investissent dans des zones arides. Dans la vallée du fleuve Sénégal, 
la migration est liée aux changements environnementaux et à l’extraction de l’eau51. La construction de 
nouvelles écoles et mosquées dans le département de Podor (vallée du fleuve Sénégal) illustre la contribution 
financière de la diaspora à la résilience et au développement des communautés52. Un projet conjoint de 
l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification a réussi à encourager les communautés de la diaspora à investir dans des régions 
d’origine du Burkina Faso, du Niger et du Sénégal. Ces fonds ont été utilisés pour des investissements dans 
la gestion durable des terres et pour la création de réseaux officiels entre les communautés de Milan (Italie) 
et les zones d’origine53. 

Les mouvements au départ du bassin du fleuve Sénégal vers Saint-Louis, dus en partie à la sécheresse et 
à l’extraction d’eau pendant le dernier quart du XXe siècle, ont semblé adaptatifs au départ. Mais, après 
la fin d’un cycle de sécheresse, les nouveaux quartiers de peuplement, situés dans des zones auparavant 
sujettes à des crues soudaines, ont été à nouveau inondés54. En réponse à ce risque, une application mobile 
d’alerte précoce a été créée pour informer des risques d’inondation probables lorsque les signaux mobiles 
sont atténués en raison de l’humidité atmosphérique55. Cet exemple montre qu’il est nécessaire de prendre 
en compte à la fois les aléas à évolution lente et ceux à évolution rapide. La migration depuis les zones 
densément peuplées vers les frontières agricoles moins peuplées de Dagara (Ghana) a permis de réduire la 
pression sur les terres dans les zones de départ et a entraîné une augmentation des rapatriements de fonds 
qui ont facilité l’achat de bœufs et de charrues. En revanche, elle a également facilité la persistance de 
pratiques agricoles potentiellement non durables dans les zones de départ56. Les mouvements internationaux 
liés aux modifications de l’environnement peuvent augmenter en raison de la réduction des coûts ainsi 
que du développement des itinéraires (réguliers et irréguliers) et des réseaux à l’appui des mouvements 
transfrontaliers57. 

50	 OIM	et	PAM,	2016	;	BID	et al.	2017.
51	 Madgwick	et al.,	2017.
52	 Ibid.
53	 OIM,	2014	;	OIM	et	Convention	des	Nations	Unies	sur	la	lutte	contre	la	désertification,	2019.
54	 Diagne,	2007.
55	 Ouedraogo	et al.,	2018.
56	 Van	der	Geest,	2011.
57	 Donato	et	Massey,	2016.
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Processus à évolution lente 

Les	 régions	 arides	 sont	 menacées	 par	 des	 processus	 à	 évolution	 lente,	 tels	 que	 la	 dégradation	
des	 terres	 et	 la	 désertification,	 les	 changements	 pluviométriques	 et	 la	 sécheresse.	 Il	 est	 possible	
d’évacuer	une	zone	pour	échapper	à	un	cyclone,	de	rentrer	chez	soi	et	de	continuer	à	gagner	sa	vie	
en	pratiquant	la	pêche,	par	exemple.	Mais	si	les	moyens	de	subsistance	dépendent	de	l’agriculture	
pluviale,	l’adaptation	sur	place	peut	être	plus	problématique	lorsque	les	précipitations	ou	l’accès	à	
l’eau	diminuent	lentement	avec	le	temps.	Ainsi,	la	mobilité	liée	à	des	processus	à	évolution	lente	est	
plus	susceptible	de	s’inscrire	dans	la	durée,	ce	qui	aura	des	incidences	connexes	sur	les	moyens	de	
subsistance,	la	santé	et	les	droits	de	l’homme.	En	ce	qui	concerne	les	aléas	soudains,	 le	délai	plus	
long	permet	toutes	les	formes	d’adaptation,	sur	place	et	par	la	mobilité.	En	revanche,	les	processus	à	
évolution	lente	peuvent	aussi	amoindrir	les	capacités	de	migrer,	ce	qui	peut	accroître	la	vulnérabilité	
aux	incidences	des	aléas	soudainsa.

a	 Black	et al.,	2011.

Zones côtières et îles

La migration fait traditionnellement partie du mode de vie de nombreux peuples insulaires dans le monde. 
Aujourd’hui, ce phénomène s’accélère sous l’influence du changement climatique58. Les communautés côtières 
et insulaires sont de plus en plus exposées aux effets des tempêtes tropicales et de l’élévation du niveau de la 
mer59. En outre, de nombreuses zones côtières et îles sont confrontées à une pénurie de sources d’eau douce, 
aggravée par une modification des régimes pluviométriques et la salinisation causée par les inondations60. La 
perspective de la disparition de terres, d’îles et d’eau douce pose de sérieux problèmes, et divers schémas de 
mobilité humaine apparaissent dans ce contexte, y compris des solutions pour protéger le bien-être de ceux 
qui migrent61.

Dans les petits États insulaires en développement du Pacifique, des recherches ont montré que la migration 
(liée aux incidences escomptées du climat) se traduit par des rapatriements de fonds, qu’elle offre davantage 
de possibilités aux jeunes et qu’elle complète d’autres mesures d’adaptation62. Étant donné que tout le 
monde n’a pas les moyens de migrer, la migration et les flux de rapatriements de fonds peuvent recréer ou 
renforcer des vulnérabilités et des inégalités, comme ce fut le cas aux Tonga63. Des communautés côtières de 
pêcheurs peuvent voir leurs maisons et leurs moyens de subsistance touchés par le changement climatique. La 
diminution des populations de poissons et de la biodiversité due à la surpêche et à la hausse des températures 
de la mer oblige les pêcheurs artisans du Sénégal à pêcher plus loin en mer ou à travailler à bord de bateaux 

58	 Kirch,	2017.	
59	 GIEC,	2014.
60	 Oakes,	Milan	et	Campbell,	2016.
61	 Van	der	Geest	et al.,	2019.
62	 Shen	et	Gemenne,	2011	;	Goldsmith,	2015	;	Ash	et	Campbell,	2016.
63	 Le	Dé,	Gaillard	et	Friesen,	2013.
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industriels. Avec l’argent gagné grâce à la migration internationale, certains pêcheurs ont pu financer la 
construction de maisons éloignées de l’océan qui gagne peu à peu sur la terre64.

Les régions deltaïques sont riches en terres fertiles et offrent un accès à l’eau pour l’irrigation, la pêche et 
le commerce. Étant donné qu’elles sont situées aux points de rencontre des fleuves et des côtes, elles sont 
exposées au risque d’élévation du niveau de la mer et d’inondations découlant du changement climatique. 
Cette situation contribue à des flux migratoires. Au Viet Nam, on a constaté que la migration au départ 
du delta du Mékong est motivée par des revenus plus élevés et l’emploi65. À Jamalpur (Bangladesh), les 
périodes sèches et la sécheresse ont des répercussions sur l’agriculture, amenant la population à passer à 
d’autres moyens de subsistance et à migrer, souvent vers la capitale, Dacca. Ce sont fréquemment les jeunes 
qui migrent ; les fonds qu’ils envoient chez eux peuvent contribuer à la création de nouveaux moyens de 
subsistance et d’entreprises, grâce à l’achat d’une pompe à eau66.

Points de vue sur la mobilité comme stratégie d’adaptation dans les îles Marshall

La	République	des	Îles	Marshall	est	exposée	à	divers	risques	environnementaux	car	ses	moyens	de	
subsistance	et	ses	infrastructures	sont	touchés	par	l’élévation	du	niveau	de	la	mer,	le	stress	thermique	
et	la	sécheresse.	Face	à	l’aggravation	des	effets	du	changement	climatique,	les	Marshallais	pourraient	
avoir	 à	 choisir	 entre	 rester	 ou	migrer.	 Les	 États-Unis	 sont	 leur	 destination	de	prédilection,	 car	 ils	
peuvent	y	travailler	et	y	vivre	au	titre	de	l’Accord	de	libre	association	(Compact of Free Association).	
Une	étude	récente	porte	à	croire	que	les	contraintes	environnementales	contribuent	déjà	à	la	décision	
de	migrer	aux	États-Unisa.	Par	exemple,	l’une	des	personnes	interrogées	a	déclaré	:	

« Si plus de gens partent, il y aura moins de monde et plus d’emplois disponibles, alors mon 
mari pourra trouver un travail ». 

Une	autre	a	évoqué	les	avantages	concrets	de	migrer	dans	un	contexte	de	difficultés	environnementales	
et	économiques	:	

« En partant à l’étranger pendant une courte période, on évite peut-être de perdre ses terres 
et sa maison ». 

Interrogée	sur	la	menace	que	peut	représenter	la	migration	aux	États-Unis	pour	la	culture	marshallaise,	
une	personne	a	dit	:	

« Je ne suis pas d’accord parce que je vois des Marshallais sur Facebook chanter des 
chansons et danser des danses marshallaises. » 

a	 Van	der	Geest	et al.,	2019.

64	 Zickgraf,	2018.
65	 OIM,	2017.
66	 Ayeb-Karlsson	et al.,	2016.
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En Haïti, le projet « Migration, environnement et changement climatique : données à l’usage des politiques » 
(MECLEP) a fait apparaître que la migration saisonnière pourrait avoir des retombées positives sur la 
vulnérabilité des ménages67. En conséquence, la nouvelle politique migratoire d’Haïti, élaborée dans le cadre 
de ce projet, prend acte des résultats positifs de la migration et reconnaît qu’elle peut conduire à l’adaptation 
par le transfert de compétences, d’argent et de connaissances. La migration a été intégrée dans les programmes 
de développement urbain, d’adaptation et de réduction des risques de catastrophe. Des questions concernant 
la migration et les modifications de l’environnement ont été introduites dans le recensement68.

La réimplantation de certaines communautés côtières et insulaires a déjà commencé. Une étude prévoit 
que plus de 400 villes et villages des États-Unis, dont un grand nombre de communautés autochtones 
côtières, devront être réimplantés avant la fin du siècle en raison des modifications de l’environnement69. La 
communauté de l’Isle de Jean Charles, en Louisiane, sera la première à recevoir des fonds fédéraux et une aide 
à la réimplantation. Des habitants ont collaboré avec des organisations non gouvernementales locales afin 
d’aménager une communauté et une agglomération durables, en s’appuyant sur des technologies modernes 
et une utilisation innovante des zones humides et de celles aménagées en parcs pour se protéger contre 
les inondations tout en préservant les moyens de subsistance tirés de la pêche. Un important pari sera d’y 
intégrer l’histoire, les traditions et la culture de la tribu Biloxi-Chitimacha-Choctaw70. La pleine participation 
des communautés touchées à la prise de décisions sur des questions telles que l’accès aux ressources, le site 
de réimplantation ainsi que le moment et la manière de mettre en œuvre le projet, joue un rôle important 
dans le processus de réinstallation71.

Des migrations dignes

Dans	les	petits	États	insulaires	en	développement	du	Pacifique,	les	dirigeants	ont	forgé	l’expression	
«	migration	digne	»	pour	désigner	une	 situation	dans	 laquelle	des	personnes	 sont	en	mesure	de	
décider	 si,	 quand,	 où	et	 comment	 elles	 peuvent	partir	 –	ou	 rester	 si	 tel	 est	 leur	 souhait.	 Il	 s’agit	
principalement	d’élever	le	niveau	d’éducation	afin	que	les	migrants	puissent	être	compétitifs	sur	les	
marchés	internationaux	du	travail,	et	de	renforcer	les	réseaux	avec	la	diaspora	dans	la	région	pour	
créer	de	nouvelles	possibilités	et	faciliter	les	nouvelles	arrivéesa.	On	espère	que	ces	flux	de	personnes	
pourront	réduire	 la	pression	sur	 les	ménages	et	 les	ressources	environnementales,	et	générer	des	
rapatriements	de	fonds	et	des	transferts	sociaux	qui	permettront	d’autres	formes	d’adaptation.	

En	 l’absence	 de	 cadres	 mondiaux	 d’ensemble	 visant	 à	 promouvoir	 et	 à	 garantir	 des	 formes	 de	
migration	adaptatives,	des	arrangements	innovants	et	plus	souples	seront	nécessairesb.	Les	cadres	
régionaux	 peuvent	 s’appuyer	 sur	 des	 accords	 bilatéraux	 existants.	 De	 tels	 plans	 pourraient	 être	
couronnés	de	 succès	à	 condition	de	bénéficier	du	 soutien	de	puissances	économiques	 régionales	
disposées	à	ouvrir	leurs	frontières	aux	migrants.	En	Amérique	du	Sud,	par	exemple,	des	pays	ont	mis	
en	place	un	accord	non	contraignant	sur	la	protection	des	personnes	déplacées	au-delà	des	frontières	
en	raison	de	catastrophes	et	des	migrants	dans	les	pays	touchés	par	une	catastrophec.

67	 OIM,	2017.	
68	 Ibid.
69	 Maldonado	et al.,	2013.
70	 King,	2017.
71	 Ibid.
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La	migration	environnementale	commence	également	à	être	planifiée	au	niveau	des	États.	Les	Lignes	
directrices	des	Fidji	sur	la	réimplantation	planifiée	précisent	que	celle-ci	est	une	solution	de	dernier	
recours,	à	envisager	une	fois	que	toutes	les	autres	options	d’adaptation	possibles	ont	été	étudiéesd.	Si	
elle	a	lieu,	elle	doit	assurer	la	viabilité	économique,	un	appui	et	des	services	à	long	terme,	et	garantir	
la	 protection	 des	 droits	 et	 le	 bien-être	 des	 groupes	 vulnérables.	 Les	 lignes	 directrices	 énoncent	
les	mesures	à	prendre,	telles	que	des	consultations	avec	toutes	 les	parties	prenantes	concernées,	
y	compris	 les	personnes	qui	partent,	 les	communautés	d’accueil	et	ceux	qui	choisissent	de	ne	pas	
partire.

a	 Voigt-Graf	et	Kagan,	2017.
b	 Barnett	et	McMichael,	2018.
c	 Conferencia Suramericana sobre Migraciones	(CSM),	OIM	et	Plateforme	sur	les	déplacements	liés	aux	catastrophes,	2018.
d	 Gouvernement	des	Fidji,	2018.		
e	 Ibid.	

Zones urbaines

S’il est important de se préoccuper des régions d’origine, il est également vital de s’intéresser aux régions de 
destination lorsqu’on analyse les résultats de la migration environnementale. Par exemple, après trois ans de 
sécheresse au Mexique, on a constaté une augmentation des flux de personnes des zones rurales vers les zones 
urbaines72. Ces mouvements peuvent être adaptatifs ou non. Les villes sont souvent situées dans des zones 
exposées à des aléas, comme les zones côtières de faible élévation, ou dans des zones exposées à des aléas 
géologiques tels que les glissements de terrain, les tremblements de terre et les éruptions volcaniques. Lorsque 
des migrants s’installent dans de telles zones, comme les bidonvilles à flanc de colline ou des régions sujettes 
à des inondations, ils peuvent être plus exposés et plus vulnérables aux perturbations environnementales et 
climatiques à l’avenir. Il est possible que d’autres zones de crise environnementale apparaissent à l’avenir et 
que les populations soient exposées à un triple risque : la croissance démographique, une vulnérabilité accrue 
et une exposition plus grande à des phénomènes climatiques plus graves et plus fréquents73.  

Les milieux urbains peuvent amplifier les différences entre le vécu des femmes et celui des hommes, ce qui 
met en évidence les aspects de la migration et des perturbations environnementales différenciés selon le sexe. 
Les femmes sont considérées comme plus vulnérables que les hommes avant, pendant et après le voyage de 
migration, car celui-ci a des conséquences pour leur sécurité, leurs besoins psychologiques et leur accès aux 
services et aux droits de propriété74. La migration à la suite d’une catastrophe peut également accroître le 
risque de traite75. La migration, et même les déplacements, peuvent néanmoins ouvrir des possibilités aux 
femmes. Aux Philippines, des camps ont été administrés par des femmes au lendemain du typhon Haiyan76. 

72	 Nawrotzki	et al.,	2017.	
73	 Hugo,	2011.
74	 Sierra	Club,	2018.
75	 OIM,	2016.
76	 Sherwood	et al.,	2015	;	Ionesco,	Mokhnacheva	et	Gemenne,	2017.
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Au Bangladesh, les femmes qui quittent des zones peu viables du point de vue environnemental peuvent 
escompter trouver un emploi dans l’industrie de la confection à Dacca, où elles jouissent d’une meilleure 
réputation que les hommes auprès des employeurs potentiels. Les femmes doivent mettre en balance la 
possibilité de rapatrier des fonds permettant d’assurer la subsistance de la famille avec la stigmatisation 
éventuelle liée à la migration. Ces facteurs font que les femmes ont moins tendance à migrer dans le contexte 
des impacts sur l’environnement77.

Les groupes de migrants appartenant à une minorité sont les plus touchés, en milieu urbain, par les risques 
qui pèsent sur les infrastructures essentielles78. Ils sont souvent présentés comme un groupe vulnérable face 
aux aléas (voir le chapitre 10 du Rapport). Toutefois, des recherches récentes ont montré que les immigrants 
et les réfugiés appartenant à des minorités linguistiques pourraient être résilients en raison des difficultés 
rencontrées par le passé79. Par exemple, des citadins originaires de petits États insulaires en développement du 
Pacifique qu’ils avaient quittés pour fuir des inondations et des cyclones étaient mieux armés pour faire face 
aux nouveaux risques urbains dans les lieux de destination, comme le tremblement de terre de Wellington80. 

Les États commencent à prendre des dispositions pour aménager des établissements résilients et novateurs. 
Dans le plan national d’adaptation du Kenya, il est dit explicitement que le changement climatique met à rude 
épreuve les infrastructures urbaines. Il est indiqué en outre que les sécheresses favorisent une urbanisation qui 
amène les gens – surtout les groupes vulnérables tels que les enfants, les personnes présentant un handicap 
et les personnes âgées – vers des terres fragiles sujettes aux inondations. Le plan national d’adaptation fait 
donc valoir la nécessité d’une urbanisation résiliente face au climat81. Au Bangladesh, des acteurs étatiques 
prévoient d’encourager la migration vers des centres urbains résilients face au climat et soucieux des migrants. 
Ces zones urbaines doivent être conçues selon des approches participatives ascendantes, permettant de tenir 
compte des besoins et du contexte à l’échelon local, associées à des processus de planification et de soutien 
descendants82. Ce concept s’accorde avec le septième plan quinquennal du Bangladesh, qui met l’accent sur 
« l’adaptation transformatrice »83.

Cadres politiques 

Comme il est indiqué au chapitre 11 du Rapport, la gouvernance mondiale des migrations a connu des 
évolutions importantes ces dernières années. Toutefois, aucun cadre d’ensemble n’a encore été pleinement 
mis en place pour fournir des orientations politiques dans des situations où la mobilité humaine et les 
facteurs de perturbation de l’environnement, y compris le changement climatique, se rejoignent. Il existe un 
certain nombre de dispositifs de gouvernance mondiale, qui ont été élaborés dans des contextes différents 
et qui mettent plus ou moins l’accent sur les aspects du changement climatique liés à la mobilité. Deux 
dispositifs fondamentaux sont présentés ci-après, qui traitent des questions relatives aux modifications de 
l’environnement et à la migration ainsi que des aspects de l’adaptation et de la gestion des risques climatiques : 

77	 Evertsen	et	Van	der	Geest,	2019.
78	 Garschagen	et	Sandholz,	2018.
79	 Uekusa	et	Matthewman,	2017.
80	 Ibid.
81	 Gouvernement	du	Kenya,	2016.
82	 ICCCAD,	2018.
83	 General	Economic	Division	(GED),	2015.
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les négociations sur le climat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et 
le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières récemment adopté. Toutefois, au-delà du 
Pacte mondial sur les migrations, cette question très actuelle fait l’objet de bien d’autres considérations et 
approches politiques à l’échelle internationale. Un résumé des éléments de politique internationale autres que 
ces deux dispositifs est présenté à l’appendice A. 

Mobilité humaine et négociations mondiales sur le changement climatique 

La mobilité humaine – migration, déplacements et réimplantation planifiée – est considérée par la CCNUCC 
comme une question de gestion des risques climatiques. Elle a été plus particulièrement définie comme telle 
dans le cadre des programmes de travail sur l’adaptation et sur les pertes et préjudices. La définition de la 
gestion des risques a évolué entre la 13e Conférence des Parties (COP13), en 2007, et la 24e Conférence des 
Parties (COP24), en 2018. La figure 1 met en évidence les décisions clés et les progrès réalisés. 

Figure	1.	Les	migrations	humaines	en	tant	que	question	de	gestion	des	risques	dans	la	politique	
internationale	en	matière	climatique
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migration, des déplacements et de 
la mobilité humaine dans les
travaux sur les pertes et préjudices

Mise en place du Mécanisme 
international de Varsovie 
et de son Comité exécutif

Le Comité exécutif 
introduit la mobilité 
humaine dans son 
plan de travail 
quinquennal 
évolutif

L’Accord de Paris 
crée une équipe 
spéciale des 
déplacements 
de population

Activity 6
Plan d’action 
de Bali 

Recommandations 
concernant des 
démarches intégrées 
propres à prévenir 
et à réduire les 
déplacements et a 
y faire face

Le paragraphe 14.f) du 
Cadre de Cancún introduit 
pour la première fois la 
migration, les déplacements 
et la réimplantation 
planifiée dans la politique 
internationale en matière 
climatique

Source : Warner,	2018.	

C’est à la COP16 (2010) que la question a, pour la première fois, été prise en considération dans la politique 
internationale en matière climatique, avec l’adoption du Cadre de l’adaptation de Cancún84 qui, au paragraphe 
14 f), énonce les différentes formes de mouvements, les mesures à prendre et le niveau auquel ces actions 
pourraient être menées :

14. Invite toutes les Parties à renforcer, au titre du Cadre de l’adaptation de Cancún, 
l’action engagée pour l’adaptation [...] en s’acquittant notamment des tâches suivantes : 
[...] f) Adoption de mesures propres à favoriser la compréhension, la coordination et la 
coopération concernant les déplacements, les migrations et la réinstallation planifiée par 
suite des changements climatiques, selon les besoins, aux niveaux national, régional et 
international

84	 CCNUCC,	2010.	
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En 2013, à la COP19, les parties à la CCNUCC ont créé le Mécanisme international de Varsovie, chargé d’étudier 
les modalités de gestion des risques résiduels, notamment ceux liés à la mobilité humaine85. Les travaux en 
cours dans le cadre du processus de la CCNUCC, y compris le Mécanisme international de Varsovie, visent à 
renforcer la capacité des pays à prendre des décisions en connaissance de cause sur les activités préventives, la 
planification et les dispositions d’urgence qui ont une incidence sur le lieu et le mode de vie des populations. 

À la COP21, un tournant s’est produit lorsque l’Accord de Paris a établi, dans le cadre du Mécanisme international 
de Varsovie, une équipe spéciale des déplacements de population chargée d’élaborer des recommandations 
concernant des démarches intégrées propres à prévenir et réduire les déplacements de population liés aux 
effets néfastes des changements climatiques et à y faire face86. Cette équipe spéciale est composée d’États, 
d’experts techniques de différents groupes relevant de la CCNUCC, d’organismes des Nations unies et de 
représentants de la société civile. Elle a formulé des recommandations détaillées sur tout l’éventail des 
questions relatives à la mobilité humaine ; elle a, par exemple, invité les pays à intégrer les préoccupations 
relatives au changement climatique et à la migration dans les lois, politiques et stratégies nationales qu’ils 
élaborent, et a appuyé l’amélioration des voies de migration régulières et sûres87. Parallèlement, le Mécanisme 
international de Varsovie a aussi entériné un programme de travail quinquennal dont l’un des volets concerne 
la migration, les déplacements et la mobilité humaine88. 

La COP24 a adopté les recommandations de l’Équipe spéciale en 2018 et a prolongé le mandat de cette 
dernière pour deux ans89. L’encadré ci-dessous résume les types de recommandations adressées aux pays, aux 
organismes des Nations Unies et aux parties prenantes.

Équipe spéciale de la CCNUCC chargée de la question des déplacements de 
population

Des	recommandations	ont	été	faites	par	l’Équipe	spéciale	aux	États	parties	à	la	CCNUCC	ainsi	qu’aux	
Nations	 Unies	 et	 à	 d’autres	 parties	 prenantes,	 qui	 ont	 finalement	 été	 adoptées	 à	 la	 COP24.	 Des	
exemples	de	recommandations	sont	donnés	ci-dessous.	

Pays : 

• Lois,	politiques	et	stratégies	propres	à	prévenir	et	réduire	les	déplacements	et	à	y	faire	face	;

• Recherche,	 collecte	 de	 données,	 analyse	 des	 risques	 prévoyant	 la	 participation	 de	 la	
communauté	;

• Renforcer	la	préparation	(alerte	précoce,	planification	des	interventions	d’urgence,	planification	
de	l’évacuation,	renforcement	de	la	résilience,	démarches	innovantes	comme	le	financement	
fondé	sur	les	prévisions)	;	

• Processus	de	planification	nationaux	;

85	 CCNUCC,	2013.
86	 CCNUCC,	2015.
87	 Ionesco	et	Traore	Chazalnoel,	2018.
88	 CCNUCC,	2017.
89	 CCNUCC,	2018.
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• Trouver	des	solutions	durables	;

• Faciliter	la	migration	et	la	mobilité	des	personnes	de	façon	ordonnée,	sûre	et	régulière.	

Organismes des Nations Unies et parties prenantes : 

• Apporter	 un	 soutien	 (en	 matière	 de	 financement,	 de	 technologie	 et	 de	 renforcement	 des	
capacités),	notamment	auprès	des	communautés	touchées	;	

• Renforcer	la	coopération	régionale,	sous-régionale	et	transfrontalière	;	

• Adopter	et	échanger	des	bonnes	pratiques	(connaissance	des	risques,	accès	au	soutien,	aide	et	
protection,	instruments	juridiques	et	cadres	normatifs	internationaux)	;	

• Inviter	le	Secrétaire	général	des	Nations	Unies	à	procéder	à	un	examen	stratégique	à	l’échelle	
du	système	et	à	 faciliter	 l’inclusion	de	démarches	 intégrées	propres	à	prévenir	et	réduire	 les	
déplacements	et	à	y	 faire	 face	dans	 les	 travaux	du	groupe	de	haut	niveau	sur	 les	personnes	
déplacées	à	l’intérieur	de	leur	propre	pays	dont	la	création	est	envisagée.	

Note :	 Le	 texte	 intégral	 de	 la	 décision	 est	 disponible	 à	 l’adresse	 https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_
ec%20wim.pdf.	

Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières

Dans la perspective des délibérations sur le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, 
le Programme de développement durable des Nations Unies a mentionné les migrations sans toutefois affirmer 
explicitement l’existence d’un lien entre celles-ci et l’environnement. Il n’en demeure pas moins que ce texte, 
ainsi que ses objectifs connexes pour 2030 ont posé les fondements permettant de corréler la migration et 
l’environnement dans des cadres futurs. À cet égard, il convient de citer en particulier le Pacte mondial pour 
des migrations sûres, ordonnées et régulières, un accord juridiquement non contraignant conclu par les États 
qui est directement lié à la cible 10.7 du Programme de développement durable : 

10.7 Faciliter la migration et la mobilité de façon ordonnée, sûre, régulière et responsable, 
notamment par la mise en œuvre de politiques migratoires planifiées et bien gérées. 

Le Pacte mondial sur les migrations énonce 23 objectifs dans le cadre d’une approche d’ensemble visant à 
optimiser les avantages de la migration tout en tenant compte des risques et des difficultés auxquels elle donne 
lieu, y compris ceux liés aux facteurs de stress climatique et aux catastrophes. Il dispose que les migrations sont 
des « facteurs de prospérité, d’innovation et de développement durable »90. Néanmoins, lorsque la migration 
environnementale est mentionnée, c’est principalement dans le contexte de la vulnérabilité, par opposition 
aux résultats bénéfiques. Quatre objectifs du Pacte sont particulièrement pertinents en ce qui concerne les 

90	 Assemblée	générale	des	Nations	Unies,	2018	:	annexe,	par.	8	du	préambule.

https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_ec%20wim.pdf
https://unfccc.int/sites/default/files/resource/cp24_auv_ec%20wim.pdf
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risques climatiques et les risques de catastrophe. L’objectif 2, en particulier, vise à lutter contre les facteurs 
négatifs qui poussent des personnes à quitter leur pays d’origine, et comprend une section indépendante 
consacrée au changement climatique et aux catastrophes. À cet égard, le texte souligne que les mesures 
d’adaptation et de résilience au changement climatique dans les pays d’origine doivent être prioritaires pour 
réduire au minimum les facteurs négatifs de migration. Toutefois, le texte précise également que l’adaptation 
sur place ou le retour des migrants risquent de ne pas être possibles dans certains cas, et mentionne la 
nécessité de prévoir des options de réinstallation planifiée et des modalités de visas (objectif 5 visant à faire 
en sorte que les filières de migration régulière soient accessibles et plus souples). L’objectif 7 est de s’attaquer 
aux facteurs de vulnérabilité liés aux migrations et les réduire. Enfin, l’objectif 23 appelle à la coopération 
internationale et régionale dans le contexte de catastrophes. 

D’une manière générale, le Pacte mondial sur les migrations énonce un ensemble complet de solutions 
potentielles pour s’attaquer aux facteurs négatifs de la migration et faire de celle-ci un choix plutôt qu’une 
nécessité absolue. Cependant, en raison de son caractère juridiquement non contraignant, certains États 
décideront peut-être de ne prendre que des mesures limitées face aux défis de la migration environnementale. 

Conclusion

Le présent chapitre a donné un aperçu de trois grandes conceptions de la migration environnementale et de la 
mobilité humaine dans le contexte du changement climatique : sécurisation ; protection ; adaptation et gestion 
des risques climatiques. Il a également mis en évidence les données factuelles existantes sur les tendances en 
matière de mouvements humains – notamment la migration, les déplacements et la réimplantation planifiée – 
dans différents contextes, principalement dans les régions montagneuses, les terres arides, les zones côtières 
et les zones urbaines. Ces données illustrent certains des compromis à faire au moment de soupeser les 
réalités et les risques potentiels associés à la décision de rester ou de partir face au stress environnemental 
et climatique. Elles font également apparaître l’importance du contexte, déterminé par le milieu naturel mais 
aussi par les capacités de résilience et d’adaptation des différentes communautés. 

Ce chapitre a également présenté deux grands dispositifs d’action internationale au titre desquels se déroulent 
des discussions sur la migration environnementale et la mobilité humaine dans le contexte du changement 
climatique (des informations additionnelles sont données dans les appendices). Il est de plus en plus admis, 
depuis quelques années, qu’il faut davantage intégrer la migration dans les mécanismes mondiaux sur le 
climat et l’environnement et faire en sorte que ceux relatifs au changement climatique tiennent compte 
des aspects liés à la mobilité humaine. Des mesures importantes ont été prises pour qu’une attention accrue 
soit portée, à l’échelle internationale, à la question de la mobilité humaine dans le contexte du changement 
climatique et environnemental. Cependant, en raison du caractère épineux et complexe de cette question 
– dont témoignent par exemple les différentes conceptions étudiées plus haut – il reste encore beaucoup à 
faire pour élaborer des approches politiques cohérentes. Le succès de ces cadres et lignes directrices dépendra 
en définitive du degré de mise en œuvre des recommandations par les États et d’autres acteurs au moyen de 
politiques en matière de migration, de développement, d’environnement et de gestion des risques, en plus de 
leur intégration dans d’autres programmes. 

En conclusion, les climatologues estiment que l’ampleur et la fréquence des phénomènes météorologiques 
extrêmes vont s’accroissant, exposant de plus en plus de personnes et leurs biens à des impacts négatifs. 
Les lieux où vivent et travaillent actuellement les populations sont de plus en plus soumis à la pression du 
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changement environnemental et climatique. La migration, les déplacements et la réimplantation planifiée 
retiennent de plus en plus l’attention des chercheurs, des politiques et des praticiens à l’heure où les 
populations tentent de fuir les facteurs de stress et les risques pour se mettre en sécurité ou en quête de 
possibilités. Dans ce contexte, des mesures s’imposent, fondées sur les éléments suivants :

• les personnes sont en mesure de choisir si, quand et avec qui elles migrent (réseaux existants et 
possibilités respectueuses de la dignité humaine, adaptées aux préférences et contextes culturels) ; 

• les personnes qui migrent ont accès à des possibilités de subsistance et peuvent rapatrier des ressources 
propres à renforcer l’adaptation ; et 

• les personnes qui migrent peuvent le faire dans la dignité, en toute sécurité et de manière régulière. 

Les publications et les cas examinés dans ce chapitre montrent qu’il est nécessaire de mener des recherches, 
d’élaborer des politiques et d’adopter des pratiques sur des possibilités d’adaptation propres à assurer le  
bien-être des populations, même face à des risques environnementaux et climatiques croissants. 

L’importance des facteurs environnementaux, du changement climatique et des catastrophes restera au cœur 
des travaux de recherche futurs et continuera de déterminer la formulation des politiques dans les débats sur 
la gouvernance internationale des migrations. La façon dont les aléas soudains ou à évolution lente influent 
sur les moyens de subsistance des populations et sur leurs stratégies de migration, ainsi que l’importance 
des questions politiques que soulèvent la migration et le changement climatique continueront de placer la 
migration environnementale au premier plan de ces débats. 
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Appendice A. Processus politiques présentant un intérêt pour la gouvernance des migrations 
environnementales

Outre la CCNUCC et le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, divers processus 
politiques thématiques s’intéressent à la migration environnementale dont, entre autres : la Convention 
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de 
catastrophe, le Conseil des droits de l’homme (CDH) et les travaux relevant du Haut-Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme (HCDH), les discussions menées par les mandants tripartites de l’Organisation 
internationale du Travail (OIT), l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement, le Comité exécutif du 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), ainsi que les mécanismes des organes directeurs 
de l’OIM91. Toutes ces enceintes mondiales ont consacré des sessions à la migration et aux déplacements dans 
le contexte du changement climatique, des catastrophes et de la dégradation de l’environnement. D’autres 
processus – tels que les Orientations de SAMOA axées sur les petits États insulaires en développement ou ceux 
traitant de questions environnementales clés telles que les océans, les écosystèmes ou l’eau – se préoccupent 
également de questions migratoires. L’infographie ci-après résume les principaux éléments des divers forums 
et mécanismes politiques. 

Il convient de noter en particulier la Plateforme sur les déplacements liés aux catastrophes, une initiative 
menée par les États qui vise à associer migration et changement environnemental pour combler le déficit 
de protection des personnes déplacées au-delà des frontières, et surtout à mettre en œuvre l’Agenda 
pour la protection de l’Initiative Nansen, adopté par 108 pays en 201592. La Plateforme se concentre sur 
les déplacements ; son plan de travail vise à accroître la capacité d’adaptation de toutes les personnes 
susceptibles de migrer sous l’effet de facteurs de perturbations environnementales tels que les catastrophes 
et le changement climatique. Par exemple, la stratégie qu’elle vient de réactualiser promeut une gestion des 
risques de déplacement visant à permettre de se mettre à l’abri dans des conditions dignes grâce à la création 
de voies de migration sûres, ordonnées et régulières93. Le plan de travail de la Plateforme précise que la 
migration peut être une réponse aux risques de catastrophe94.

91	 Les	États	s’intéressent	de	plus	en	plus,	au	niveau	intergouvernemental,	à	la	thématique	migration,	environnement	et	changement	
climatique	dans	le	cadre	des	dialogues	politiques	intergouvernementaux	de	l’OIM,	à	savoir	le	Dialogue	international	sur	la	migration	
(IDM)	et	les	sessions	ordinaires	des	organes	directeurs	de	l’OIM	(tels	que	le	Conseil	de	l’OIM),	ainsi	que	des	discussions	d’orientation	
régionales	liées	aux	processus	consultatifs	régionaux	sur	la	migration	soutenus	par	l’OIM.	Voir,	par	exemple,	OIM,	2007.

92	 Initiative	Nansen,	2015.
93	 Plateforme	sur	les	déplacements	liés	aux	catastrophes,	2019.
94	 Ibid.
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Figure	2.	La	migration	et	les	déplacements	dans	les	processus	politiques	mondiaux	–	résumé

Migration et adaptation 
Création d’un programme de travail 
sur les pertes et préjudices, dont le 
par. 14 f) invite les Parties à prendre 
des « mesures propres à favoriser la 
compréhension, la coordination et la 
coopération concernant les déplace-
ments, les migrations et la réinstallation 
planifiée par suite des changements 
climatiques, selon les besoins, aux 
niveaux national, régional et interna-
tional » afin de renforcer l’action en 
matière d’adaptation.

Migration et pertes et 
préjudices 
La COP a reconnu la nécessité de 
prendre en considération la 
migration au paragraphe 7 vi) : 
« mieux comprendre et connaître 
les pertes et préjudices, notam-
ment [...] [l]es effets des change-
ments climatiques sur l’évolution des 
migrations, des déplacements et de la 
mobilité des êtres humains. »

Mise en œuvre du 
Mécanisme international 
de Varsovie
La COP a approuvé le plan de 
travail de deux ans et la structure 
du Mécanisme international de 
Varsovie (MIV). 

L’OIM a organisé une réunion 
technique pour recenser les 
pratiques exemplaires, les 
difficultés et les enseignements à 
tirer, ainsi que pour élaborer, à 
l’intention de l’Équipe spéciale des 
déplacements de population, des 
recommandations se rapportant 
aux trois piliers du MIV.

Création d’un centre 
d’échange d’informations 
sur le transfert des risques

Au nom de l’Équipe spéciale des 
déplacements de population, 
l’OIM et la Plateforme sur les 
déplacements liés aux catastrophes 
ont réuni les parties prenantes pour 
faire le point des progrès réalisés 
dans les différents domaines abordés 
dans le plan de travail de l’Équipe 
spéciale et d’éclairer l’élaboration 
des recommandations intégrées qui 
ont été présentées à la COP24 
tenue à Katowice (Pologne).

Réunion 
technique de 
Casablanca

Réunion des parties
prenantes de

l’Équipe spéciale

Migration et 
transfert de 
connaissances 
Facilitation du transfert des 
connaissances et des pratiques 
exemplaires relatives aux 
pertes et préjudices.

Création du Mécanisme 
international de Varsovie
Relatif aux pertes et préjudices liés aux incidences 
des changements climatiques (MIV), pour aider 
les pays en développement particulièrement 
vulnérables, avec trois piliers : 
• Améliorer la compréhension ;
• Renforcer le dialogue, la coordination, la

cohérence et les synergies ;
• Accroître l’action et l’appui.

Équipe spéciale des 
déplacements de population
L’Équipe spéciale relevant du MIV, prévue 
dans l’Accord de Paris, a institué un centre 
d’échange d’informations pour rassembler et 
diffuser des informations sur les risques. 
Les migrants sont mentionnés dans le 
préambule.
Paragraphe 50 : « prévenir et réduire les 
déplacements de population liés aux effets 
néfastes des changements climatiques et [...] 
y faire face ».

COP des solutions
La COP a examiné le MIV et a 
approuvé un plan de travail 
quinquennal évolutif. Ban Ki-moon 
et François Hollande ont souligné 
l’importance de la migration 
humaine, et plus de vingt 
manifestations ont été consacrées 
aux mesures mises en œuvre dans 
ce domaine.

Recommandations de 
l’Équipe spéciale des 
déplacements de population
« Recommandations du rapport du 
Comité exécutif du Mécanisme 
international de Varsovie relatif aux pertes 
et préjudices liés aux incidences des 
changements climatiques, concernant des 
démarches intégrées propres à prévenir et 
réduire les déplacements de population liés 
aux effets néfastes des changements 
climatiques et à y faire face », adoptées par 
les Parties à la CCNUCC dans la Décision 
10/CP.24.

Source : Figure	créée	par	la	Division	Migration,	environnement	et	changement	climatique	de	l’OIM.
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Évolution des politiques nationales

Une cartographie établie en 2018 au titre du plan de travail de l’Équipe spéciale des déplacements de population 
souligne que les politiques nationales en matière de migration et celles relatives au changement climatique 
prennent de plus en plus en considération les questions relatives à la migration environnementale95. Sur les 
66 pays et territoires examinés, 53 % mentionnent le changement climatique et les facteurs environnementaux 
dans leurs cadres nationaux sur la migration et les déplacements. Sur les 37 pays et territoires ayant soumis 
des politiques, stratégies ou plans nationaux d’adaptation au changement climatique, 81 % ont fait référence 
à la mobilité humaine. 

Différents aspects de la mobilité humaine sont abordés (migration, déplacements et réimplantation planifiée) 
selon divers angles thématiques (sécurité, urbanisation, travail, adaptation et santé), ce qui témoigne d’une 
meilleure intégration du couple environnement et migration dans les politiques nationales, conformément à 
la prise de conscience observée à l’échelle mondiale. Toutefois, des lacunes subsistent en ce qui concerne la 
cohérence des politiques nationales, malgré des efforts visant à créer des synergies entre les spécialistes du 
climat/de l’environnement et de la mobilité humaine. 

Le rapport complet est disponible à l’adresse suivante : https://environmentalmigration.iom.int/iom-pdd-
task-force-displacement-stakeholder-meeting.

95	 OIM,	2018.

https://environmentalmigration.iom.int/iom-pdd-task-force-displacement-stakeholder-meeting
https://environmentalmigration.iom.int/iom-pdd-task-force-displacement-stakeholder-meeting
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